
LOI no 2005-102 du 11 février 2005
pour l’égalité des droits et des chances,

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
(partielle)

TITRE Ier
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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Article 2
I. − Le chapitre IV du titre Ier  du livre Ier  du 
code  de  l’action  sociale  et  des  familles  est 
ainsi modifié :
1o  Avant  l’article  L.  114-1,  il  est  inséré  un 
article L. 114 ainsi rédigé :
« Art. L. 114. − Constitue un handicap, au sens 
de la présente loi, toute limitation d’activité ou 
restriction de participation à la vie en société 
subie  dans  son  environnement  par  une 
personne  en  raison  d’une  altération 
substantielle,  durable  ou  définitive  d’une  ou 
plusieurs  fonctions  physiques,  sensorielles, 
mentales,  cognitives  ou  psychiques,  d’un 
polyhandicap  ou  d’un  trouble  de  santé 
invalidant. » ;
2o L’article L. 114-1 est ainsi modifié :
a)  Le premier  alinéa  est  remplacé  par  deux 
alinéas ainsi rédigés :
«  Toute  personne  handicapée  a  droit  à  la 
solidarité  de  l’ensemble  de  la  collectivité 
nationale,  qui  lui  garantit,  en  vertu  de  cette 
obligation,  l’accès  aux  droits  fondamentaux 
reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein 
exercice de sa citoyenneté.
«  L’Etat  est  garant  de l’égalité  de traitement 
des personnes handicapées sur l’ensemble du 
territoire  et  définit  des  objectifs  pluriannuels 
d’actions. » ;
b) Le second alinéa est supprimé ;
3o  Le second alinéa de l’article L.  114-2 est 
ainsi rédigé :
« A cette fin, l’action poursuivie vise à assurer 
l’accès  de  l’enfant,  de  l’adolescent  ou  de 
l’adulte handicapé aux institutions ouvertes à 
l’ensemble  de  la  population  et  son  maintien 
dans un cadre ordinaire de scolarité, de travail 
et de vie. Elle garantit l’accompagnement et le 
soutien  des  familles  et  des  proches  des 
personnes handicapées. »

II. −  1.  Les  trois  premiers  alinéas  du  I  de 
l’article 1er  de la loi  no  2002-303 du 4 mars 
2002 relative aux
droits des malades et à la qualité du système 
de santé deviennent l’article L. 114-5 du code 
de l’action sociale et des familles.
2. Les dispositions de l’article L. 114-5 du code 
de  l’action  sociale  et  des  familles  tel  qu’il 

résulte du 1 du présent II sont applicables aux 
instances  en  cours  à  la  date  d’entrée  en 
vigueur de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 
précitée,  à  l’exception  de  celles  où  il  a  été 
irrévocablement  statué  sur  le  principe  de 
l’indemnisation.

III. − Les dispositions du a du 2o du I et du II 
du présent article sont applicables à Mayotte et 
dans les
Terres australes et antarctiques françaises.

………………………….

CHAPITRE III
Cadre bâti, transports et nouvelles 

technologies

Article 41
I. −  L’article  L.  111-7  du  code  de  la 
construction et de l’habitation est remplacé par 
cinq  articles  L.  111-7  à  L.  111-7-4  ainsi 
rédigés:
«  Art.  L.  111-7. −  Les  dispositions 
architecturales,  les  aménagements  et 
équipements  intérieurs  et  extérieurs  des 
locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété de 
personnes  privées  ou  publiques,  des 
établissements  recevant  du  public,  des 
installations ouvertes au public et des lieux de 
travail  doivent  être  tels  que  ces  locaux  et 
installations  soient  accessibles  à  tous,  et 
notamment aux personnes handicapées, quel 
que  soit  le  type  de  handicap,  notamment 
physique,  sensoriel,  cognitif,  mental  ou 
psychique, dans les cas et selon les conditions 
déterminés aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-
3.  Ces  dispositions  ne  sont  pas  obligatoires 
pour  les  propriétaires  construisant  ou 
améliorant  un  logement  pour  leur  propre 
usage.

«  Art.  L.  111-7-1. − Des décrets en Conseil 
d’Etat  fixent  les  modalités  relatives  à 
l’accessibilité aux
personnes  handicapées  prévue  à  l’article  L. 
111-7 que doivent respecter les bâtiments ou 
parties  de  bâtiments  nouveaux.  Ils  précisent 
les  modalités  particulières  applicables  à  la 
construction de maisons individuelles.
«  Les mesures de mise en accessibilité  des 
logements sont évaluées dans un délai de trois 
ans à compter de



la  publication  de  la  loi  no  2005-102  du  11 
février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des 
chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées 
et une estimation de leur impact financier sur 
le montant des loyers
est réalisée afin d’envisager, si nécessaire, les 
réponses à apporter à ce phénomène.
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